




SE STATUTS
DE L'ORDRE

EN TRES GLORIEUSE MEMOIRE

DE LA

PROVIDENCE
DIVINE,

FONDÉS

PAR UNE SOCIETE
D’ANCIENNE NOBLESSE ET DE

PERSONNES DE QUALITÉ

AVEC LA DEVISE

FIDE, SED CUI, VIDE.
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PREFACE HISTORIQUE:
Pa

AVEC-UN PETIF-ABRÊGEBE!
“L'ORIGINE DES ORDRES:--
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F origine des Ordres en general fe trouve dans

le pt9 free 102 L 1E7 Phiois fur tout au tems de céoifades,
UE LD e—- 25 4equi fe font faites dans Ponzieme déuzieme

fiécle a la terre fainte.

se A 12Les ordres divifés enskeligieux, en feculiers
ont eu diffe réione

BnrBur de Dieu, la

a religion chreti-

ne ler xrBLESai
Tu

Les derniers om, à recompenfer

la valeur la vertû, pour éternifer la memoire

Les premi
defence, ou

des grands herôs leurs actions, pour aggran-
dir le luftre d’une entiere nation, pour conferver

Punion entre les fouverains pour foulager Phu-

en Com manité



4 uv (x)mertité dans Îes revers de fa fortune, dont fa
collation eft toujours regardée comme une mar-

que de grace d'affetion, accompagnée des pri-
vileges des prérogativés.: CE

L'Ordre, dont nous traitôrts ici éft isiftitné a
Phonneur. de la Providence Divine L’An MDCCLVE
par diverfes perfonnes. d’ancienne nobleffe par

des officiers de diftinction.

5 otL’Objet de cét ffluftre établilfement te connoit

We ue 2 stuirdT QEmieux par Tes Statuts qui suvent,
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fement des arts des fciences, de cimenter
une amitié trés parfaite inviolable entre une
focieté illufite, um zele definterefté, de fe fe-
courir mutuellement en tous le tems, dans tous

tes les occurrences €vennements de la vie,

Sur tout eft il trés avantageuxe pour le militaire,
que fi un'Chevalier fe voyoit reduit dahs l’état
de ne pouvoir plus fexvir, la Chevalerie s’oblige,

DES STATUTS.
DETAIL

d’autres bûts, que le bien de

Pétat du public, Pacctoif-

X 3 de



A ER CEE EE6 du (x)de former un fond commun pour fon entretien,
de lui fixer une penfion pour fa fubfiftance,

L’Ordre erigera une academie noble mili-
taire, ou on enfcignera à des jeunes gentils-hom-

mes toutes les fciehces éonfotmes à leurs naif-
fance.-

es pe

Des plûs il prétera avec le tems toute l’atten-
tion poifible de créer de diverfes fortes des ma-

nufactures du genre le plûs uti: 1° 7,

Par une conclufion generale on.Ë fupplie faE

Saintété le Pape Clement le XIV. de nous aétor-

der à l'exemple de. heauéonh d'astisesinititutions
une Bullé de la Confirmation de PÔrdÉs

1 eiF divifé en deux claffes, en Grand -Croix
en Chevaliers,

.‘Fous les ans on éligère un Grands Maitre ons
tre les premiers par la pluralité des voix, les
membres abfents donneront leurs fuffrages. pat

ecrit a la grand Chapitre.

ss À 2)
I eft abfolument neceffaire, que les Grand-

Croix. foient Gentils hommes de l’ancienne.:nos

bleffe,

x GE



9 (X) SM 7bleffe, que les Officiers aient faites déux cam-
pagnes ‘an fervice de quelque puiffance, aù de
faut de. quoi ils payent pour la difpenfation.
XIX. Ducats a la Caiffe generale.

1 Les Chevaliers forit toûjonrs des bbnnes- famil-

les, des gens des lettres, du merite, où d’emploi
confiderable.

L’Ordre n’eft pas reftreinte 5 un nmômbre des

Chevaliers. Chacun peut s’en rendre digne par
Phonneur la vertu, qui y frayent le chemin.

Mais pour arrivet au bft commuà d’aggran-
dir le Tréfor de l'Ordre, l’on à refolâ, que cha-
que Grand Croix payera à fa reception pour les
Lettres de Patentes la marque -d’honneur

XXIV. Ducats les Chevaliers XIL

Pour fournir aux’ appointements autres
fraix indifpenfables fes premiers porteront tous

)C4 les



8 M (k) SMles ans deux Ducats, les autres un àla Chà-
touille de l’Ordre, fans limiter les genereufes dif-
pofitions de legues des fondations pour lac-
croiffement de la Societé.

Ceux, qui font capables de fervir POrdre par
feurs erudition par leurs talents, en s’employ/
ant d’une maniére efficace pour l’interét -de-nos

vües, feront reçu gratis.

Les premiers fix Grand-Croix feront penfion-

nés chacun de 400. florins, à Ia fuite à pro-
portion, que l’inffitution jouira de plus de re-
venus.

Les Capitaux de l'Ordre feront mis à Pintérét

à quatre pour cent, placés fur des hypothe-
ques des tailles des manufactures, dont une
ville entière eft caution La Chancellerie la
Caiffe feront tenues chez le Chancellier de POr-

dre, qui à preté le ferment de la fidelité à
donné une caution fuffifante.

Ceux, qui defirent d’être reçu de quel état ou

religion ils foyent, feront obligés dé s’addreffer
auparavant au Chancellier, d’expliquer les matifs

de



M$ (k) 9dè la reception, de lui envoyer leur arbre ge-
nealogique avec les Armoiries casques en cou-

leur, ayant fait le ferment, s’etant aquitté
de la Taxe ils reçoivent la Croix, le diplome,

les Lettres Patentes de la Chevallerie.

Tout membre s'engage, de donner part à la
Societé des changements de fon état, de f@ fa-

mille, ou de fon domicile, des evennemens re-
marquables de fa vie.

Le Grand Maitre porte les jours de folenni-
tés une chaine d’or, au bout de la quelle pende

Fœil dé la- Providence entrelaçé de cœurs en-
flémmés du nom de l’Ordre; à la fin fe re-
préfente un coulan avec une croix à huit points

blanc emaillés enchaffes en or avec les let-
tres initiales de la devife de l’Ordre Fide Sed Cui
Vide d’un- billet volant au tour, avec la le-
gendes “funxit amicus amor. L'ecuffon montre
d’un coté dans un triangle environné d’un lau-

rier l’oeïl de la Providence de l’autre un O.
P. entrelacés, qui fignifient Ordo Providentiæ,

Hors les folernités il porte un ruban bleu, on-
dé a rayes d’or large de quatre pouces fur

XX Pha-



10 9% (x) MFhabit de Pepaulé droite vers la Hatièke gauche

avec la meme troix, dont éff orné la Chaine,
datis un toulan une etoile formée de huit flam-

mes brodés en or avec l'œil de la Providence
la devife de l’Ordre à la poitrüté gauche,

La diflinétion de Grand- Croix s'accorde avec
cellé du Grand Maitre, hormis :qu’ile portent
le ruban fous l’habit excepté la chaine.

Les Chevaliers font diflingués par ude croix
moins grande au cou Petoile plus petite. Cha-
cun fe fait un devoir de joindre lés marques
d’honneur de POrdre à leurs armes de Fanmille.

Tous les membres porteront .au jours de_fo4
lennités une uniforme bieue- celefte avec des pa-

remens couleur, ponçeau tout brodé d'argent

un manteau de foye bleu garni de dantelles d’ar-

gent fur le coté gauche brodé Ja Croix de
POrdre.

L’Anniverfaire de Ja Chevalletie eft le 20. Juin.
On fera tenir toutes les annés de la part de POr-

dre une grande Meffe de tequïem pour les decdé

des Chevaliers, on y ajouteta ur don gratuit
pour les pauvres- 4

Plaif-
us



dé (AC) 4 11Plaife à la Providence divine de couvrir notre

Ordre de fa garde de le proteger de fon oeil
tout voyant de faire profperér nos entreprifes.

SERMENT DE L’ORDRE.
Te fbufigné je m'engage par Dieu le faint
A evangile' de me conformer en tout aux loix

Statuts du trë ifluftte Ordre à Phonneur
‘de ‘fr'‘Providenice divine dans le quel je viens
Wêtre rétu, promets de les accomplir ex-
actement, de m’äppliquer dé foute ma forçé

--Paur-Je.-bien,dikslinterét de cotée Inflitution,
d’affifter les confreres en tous les accidents,
dans tous fes rencontétés revers de la Fortüne,

de ne: plus quitter cette louable Societé par
aucun prètexté,

‘fout par la parole de ja Vérite eternelle.
us f

(LS,
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CATALOGUE

DE LA CHEVALLERIE.
Le Grand-Maitre pour PAn 1772.

Monfieur le Baron Canneau de Beauregard?
Directeur general du Fief de St. Catherine
Chef d’un Regiment Suiffes de Sa Majefté Imp.
Authocrat. de toutes les Ruffiers, Chevalier de

l'Ordre de l’Aigle rouge, Seigneur de Brœck-
huydfen, Bréda Schœnberg-—

Prévot de lOrdre.
Monfieur le Chevalier Bueler de Buel, Com-

mendeur Grand Croix de POrdre de St.
Michel, Confeiller intime ecclefiaftique de S. À,

Ele&. de Baviére de L. L. À. À. S. S. R,
R. dé'Freyfingen Marié Einfiedel, Pronofaire

Rom.- Apoît. Curé de Velden.

Doyen de-POrdre:

Mr: de Brentano, Chanoïine Docteut en
Theologie Pronotaire Rom. Apott,

Chan-

NN NE RE RAS



M le Baron Reïhling de Meldegg-; Capi-

dé M 13 Chancellier.

Monfieur de Gritfch, Confeiller de fa Juftice.

es LIL. Grand +:Croix.

à Gerviçe de_Saxe.

le Baron Poyfjel à Loiffling.
L£'Baton Rieilirér de- Bäar à Schœsiaû.

le Baron de Wucherër de Huldenfeld,

Sa" Maf Imp. Royale Apoftol

Mr nie SUles ds Suite
le Baron Hæfer ‘de Émnwenféd, ‘Câpitäiné

e Baron Hæafer de Lœwenfeld, Lieut
Camp. du Reg. de Roth.

le Baron de Pfeger, Prem. Lieut. du
âdeh*"Baadén:

de Schneidewind, Capitaine du Reg. Baa-
den.”

Baron de Motz, Major de Baaden Baaden.

de Rurfinger; Confeiller aulique de

e de Mærsbourg.

Mr



14 ww (x). 4
Mr. le Baron de Reïtzenflein, Lieut. des Gre-

nadiers de Baaden Baaden.

Mr. d’Ebing de la Bourg Capitaine des
Grenadiers de Bæaden/Baaden:

--Mr. le. Baron Noithaffe-de Woeiffenftäim; Cham-
bellan de S. À. E. de Baviére, Scigneur de Run»

ding, Hezkoven &c.:

Mr. de. Reinold Premier Lieut.«de. Bagden

Baaden..
3 LutA SL“Mr. Baror, de Be. Capiginez de: Caval,î

lerie de_ Baaden Baaden.

aa 5145 E HSMr. Fofph Charles, ….\e Comp de Aucsipergt

EMz-78 Conite Emglwirh, de. Averferg,
Mr. de S'ghh," Capitäïne dé’ Bæadéñ Baaden.

17 4!Mr. de Bauer moble di Heppenfain,, Capitaine.

du Reg. de Roth,
Mr. de Pæmer, Premier Lieut, du Rez- ‘Dres-

:.L
caw au Service de S. M. le Roi de Pruite.

f pa sa 44 a AMr. le Chevalier, Charles, Graffart de Guftall.
SA 2 .i

Mr. le Chevalrer Cæleflên, Grattartc: 2 LÀ
Mr.



mé (À) NM 15
Mr, le Baron de Stein, Çapit. au Service

Elect. de Baviére.

Me, Te “Comte de Forrant.
Mr. de Bréfemamn, Fréinier Lienteriant des

Cuiraffiers du Reg. le Prince de Pruffe.

Mr. le Baron de Zillerberg à Ottenberg,
Innhamb. inc vli 7.

Mr. de Albert, Confeiller -ti&imé de legation

de S. A. S. le Marggrave de Brandenbourg Ba-
reuth d’Anfpac,

Mr. de Wagner de Géjnag, “Corifèter @Etar15

daroie-Biyahin-derihea, "20 Sert 22008
Mr. le Baron de ‘Kelleti; ‘Chevalier de POrdre

de St. Sepulcre,.u. 2

Mr. le Chevalier de Colin, Confeiller d’Etat,
Grand Baillif*&" Gouverneur ‘de Ta “Républit “de

Zug, de Rhinthall de Lemté de’ Fourgaun

Mr. le Baron de Schlichten, Lieutenant Lo-
lonel de S. M. le Roi de Pologne.

Mr. de Sartorë, Capitaîne du Reg. Dunat au
Serv, de S, M. le Roi d’Efpagtie.

Mr.
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16 9 (K) SLMr. de Heinz, Capitaine au Sexv, de S, M.
le Roi de Pruffe.

Mr. le Bar, de Læwen, Major au Service de
S. M, le Roi de Pologne.

Chevaliers.

Mr. de Roih, Chevalier Livonièn

My, de Enmycter.
Los

“Mr de Müller.
sut ls 10 À Li

Mr. le Dofleur Dietz,
ah 1 A

Mr. le Doffeur Leo Conteiller autique. du Eran-

denburg Bareuth, &-d'Anfpac.

Mr, de Payer, Noble à Tourn.
‘Mr. PABbE de Bofecimi di Rome,

Mr, PAbbé de Hdp

Mr. de Ekert.

MF
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